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Union Suisse des Arts et Métiers 

L'assemblée générale des délégués a 
eu lieu, cette année, à Fribourg, le di
manche 18 juin, sous la présidence de 
M. J. Scheidegger, président de l'Union 
cantonale bernoise. 

Le Conseil d'état de Fribourg était 
représenté par trois de ses membres, 
MM. Théraulaz, Schaller et Pytbon. Le 
Département fédéral de l'industrie et de 
l'agriculture par l'un de ses secrétaires, 
M. le docteur Ryser, le Conseil d'état de 
Neuchàtel par M. F. Huguenin, secrétaire 
de la Chambre cantonale du commerce, 
de l'industrie et du travail. / 

En dehors de questions purement 
administratives, l'ordre du jour portait 
les deux points importants suivants : 

1° Marchands ambulants et liquida
tions. — Rapporteur M. Werner Krebs, 
secrétaire de l'Union, à Zurich, — qui 
formulait les conclusions suivantes : 

1. La loi devra contenir, comme pour le col
portage, des prescriptions sur les magasins 
ambulants, les ventes à l'enchère et les liqui
dations, l'abus de marchandises de commerce, 
et les soumettre, pour protéger la classe des 
industriels et des négociants ayant un domi
cile fixe, à des impôts élevés et à une stricte 
surveillance de la police. 

2. Les sociétés industrielles et d'artisans 
devront considérer comme un devoir et s'im
poser la tâche d'appuyer de toute manière les 
autorités dans l'exécution de ces lois; dans ce 
but elles feront surveiller par des commissions 
permanentes ou des commissaires nommés 
ad hoc, les faits et gestes de ce genre de com
merçants, et elles devront dénoncer aux tribu
naux compétents tous les abus, constater ou 
signaler ces abus dans les journaux. 

3. Les sociétés de métiers devront en outre 
s'engager à n'accepter dans leur sein aucun 
houssilleur ou commerçant peu honnête, et à 
garantir au public la bonne qualité des mar
chandises de tous leurs membres. 

3. Afin de faciliter la lutte contre les fausses 
liquidations, il y a lieu de proposer les dispo
sitions législatives suivantes : 

a) Les publications de liquidation ne pour
ront avoir lieu qu'avec autorisation officielle. 
Cette autorisation ne pourra être accordée 
qu'à des personnes établies, et à la môme 
personne qu'une seule ibis clans le courant 
d'une année et pour un temps maximum de 
deux mois; toutefois la vente pourra durer 
plus longtemps lorsqu'elle sera faite par une 
maison qui liquide définitivement. 

b) Les demandes d'autorisation deliquidation 
devront indiquer exactement la qualité et la 
quantité des marchandises destinées à être 
liquidées et1 les motifs de la liquidation. Sont 
considérés comme suffisants les motifs sui
vants : La mort du chef de la maison, la dis
solution de la maison, l'état des marchandises 
qui risquent de se détériorer ou de devenir 
hors d'usage (11 va sans dire qu'il sera défendu 
de mettre en vente des aliments qui seraient 
déjà gâtés), changement de domicile. 

c) Avant de commencer la liquidation, 
toutes les marchandises destinées à être li
quidées devront être inventoriées et marquées 
officiellement. Il sera interdit, sous des peines 
prévues par la loi, de mettre en vente d'autres 
marchandises que celles qui ont été inven
toriées. 

d) Pour l'autorisation de liquider, il pourra 
être prélevé un droit spécial proportionné à la 
durée de la vente et à la valeur d'estimation 
du magasin en liquidation. La loi fixera les 
limites admissibles. 

2° Réforme du crédit et termes de 
paiement. — Rapporteur M. Vonlanthen, 
contrôleur des hypothèques à Fribourg, 
dont le rapport se résume clans les pro
positions suivantes : 

1. Joindre la note à la livraison de chaque 
travail achevé (travaux complets et répara
tions). 

2. Rabais de 2 à 4°/0 pour les paiements au 
comptant. 

3. Introduction générale des règlements de 
comptes trimestriels. 

4. Rabais de 2 à 3 °/0 pour paiement dans 
les deux mois qui suivent la livraison. 

5. Provision de 6 °/o pour chaque semestre 
de retard, du montantde la note, comme com
pensation de la perte subie. 

6. Adoption des principes de la Société Cre-
ditreform, c'e'st-à-dirc élaboration des « listes 
noires » faisant connaître les noms des débi
teurs mal intentionnés et légers. 

7. Etablissement de caisses de crédit pour 
achats et ventes en commun au moyen d'as
sociations. — Création de Halles industrielles 
(GewerbehaUen). 

8. Ordre et régularité dans la comptabilité 
de l'artisan. Introduire et favoriser des cours 
spéciaux de comptabilité dans les sections. 

9. S'abstenir, autant que possible, des billets 
de change. 

10. Se servir des organes de la presse pour 
faire connaître et défendre les propositions, 
qui précèdent et pour en faciliter l'exécution. 

11. Eventuellement, appel aux législateurs . · 
au moyen de pétitions en vue de l 'élabora
tion et la promulgation d'une loi spéciale sur 
le crédit. 

En dehors des questions administra
tives, dont quelques-unes ont été liqui
dées, aucune décision définitive n'a été 
prise sur les deux points principaux de 
l'ordre du jour, qui seront définitivement 
réglés dans une nouvelle Assemblée de 
délégués, qui siégera en automne. 

Après la séance, un banquet de 200 
couverts réunissait les délégués à l'Hôtel 
du Faucon. De nombreux discours y ont 
été prononcés. Nous citerons ceux de 
MM. Théraulaz et Schaller, du Conseil 
d'Etat de Fribourg; du président du Con
seil communal de Fribourg et de M. F. 
Huguenin, délégué du Conseil d'Etat de 
Neuchàtel. 

L'Union suisse des arts et métiers est 
composée de maîtres d'état et de patrons 
de la petite industrie. Groupant de nom
breux contingents dans la Suisse alle
mande, elle n'a groupé jusqu'ici, dans la 
Suisse française, qu'une section à la 
Chaux-de-Fonds et quelques-unes dans 
le canton de Fribourg. 

L'Union suisse est, au point de vue in
dustriel, l'organe des intérêts de la 
classe moyenne. Cette classe subit par
tout en ce moment, et même en Suisse, 
les assauts répétés de la grande indus
trie, qui livre des produits manufacturés 
à des prix auxquels le petit patron ne 
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saurait descendre. D'un autre côté, les 
exigences des ouvriers des villes, qui 
réclament la diminution des heures de 
travail en même temps, souvent, que 
l'augmentation de leur salaire, viennent 
aggraver encore la situation de cette ca
tégorie de patrons. 

On a le sentiment très net de cette si
tuation dans l'Union Suisse des arts et 
métiers. Placée entre l'enclume de la 
grande industrie, détenue le plus sou
vent par le capital anonyme, et le mar
teau des revendications ouvrières, la 
classe moyenne voit sa puissance dimi
nuer d'année en année ; la lutte qu'elle 
soutient est, dans l'acception la plus 
complète du terme, la lutte pour l'exis
tence. 

Sans doute que la grande industrie 
n'arrivera pas de sitôt à tout absorber. 
Ce n'est pas désirable d'ailleurs, car le 
jour où nous n'aurons plus en présence 
que deux éléments: une aristocratie fi

nancière et manufacturière et un prolé
tariat formé en partie des épaves de la 
classe moyenne, ruinée et meurtrie, la 
révolution sociale sera à la porte. 

Voilà ce qui rend particulièrement 
intéressants les efforts que l'on consacre 
dans l'Union Suisse des arts et métiers, à 
la défense du petit patron, de la classe 
moyenne, contre ses adversaires de 
droite et de gauche : le machinisme et 
le socialisme. 

Le chômage du samedi après midi 
à Roanne 

Nous empruntons l'article suivant au Repos 
dominical: 

La question du chômage du samedi après 
midi dans les manufactures a été présentée 
au Congrès international du repos hebdoma-
daire tenu à Paris en septembre 1889, par M. 
.1. Vulliamy, industriel près de Nonancourt 
(Eure). Il raconta qu'il avait introduit cette 
mesure dans son usine pendant quelque 
temps et que les ouvriers s'en étaient fort bien 
trouvés. Pour que le gain n'en fût pas dimi
nué on travaillait une demi-heure ou une 
heure de plus les autres jours de la semaine. 
Les ouvriers chargés de l'entretien el de la ré
paration dos moteurs faisaient leur besogne 
le samedi soir au lieu du dimanche qui s'im
posait auparavant Ainsi tout le monde pou
vait jouir pleinement du repos du dimanche. 
Si M. Vulliamy a renoncé à cette coutume 
excellente, c'est en vertu de l'injonction de 
l'inspecteur de fabriques, qui trouvait trop 
considérable le nombre des heures de travail 
des jours ordinaires ; il déliassait, en effet, le 
maximum autorisé par la loi. 

La Tribune de Genève du 28 mai 1890 publiait 
un article do fond (signé E. D.), où on lisait : 

« A propos de réformes, il en est une qui 
aurait été digne de figurer sur le programme 
de la conférence de Berlin pour la protection 
des ouvriers. On devrait libérer les ouvriers 
des ateliers et des fabriques le samedi après-
midi ou de très bonne, heure ce jour-là, dus
sent-ils, à la rigueur, travailler quelque mo
ments de plus les jours précédents. Ce serait 
plus pressant et plus utile que de ramener la 
journée de travail à huit heures seulement. 
Les Anglais ont compris depuis longtemps 
les avantages des congés du samedi après 
midi. Il ν a, en effet, bon nombre de ménages 

dans lesquel la présence du mari est néces
saire pour seconder la ménagère, qui parfois 
succombe sous le poids de sa charge. Or, 
qu'arrive-t-il avec notre système actuel ? Bien 
des pères de famille, libérés trop tard du tra
vail du samedi, en sont réduits à s'occuper 
chez eux tout le dimanche matin d'une foule 
de travaux domestiques pour aider leurs fem
mes, et il ne leur reste plus que l'après-midi 
pour se reposer. C'est mieux que rien, sans 
doute, mais c'est insuffisant pour la santé. 

« La libération de l'ouvrier le samedi de 
très bonne heure permettrait aussi de balayer 
et de mettre en ordre les ateliers le môme 
jour, avant la fin de la soirée. Il y en a beau
coup où les apprentis et les apprenties doi
vent travailler tout le dimanche matin. Il faut 
balayer, écurer, faire des courses, etc. Ces 
jeunes gens et ces jeunes filles sont aussi pri
vés de bonne heure de tout culte, de paroles 
reconfortantes et moralisantes. On porte at
teinte tout à la fois à leur vie morale et à leur 
vie physique. » 

La Fe'dërat'wn Jiorlogère, qui se publiait à 
La Chaux-de-Fonds, dans les articles parus 
en mai 1891 et en janvier 1892, insiste sur la 
pensée qu'au lieu de réduire la journée de 
travail à 8 henres, il vaut mieux réduire la 
semaine de travail en libérant l'ouvrier le sa
medi après midi afin de faciliter les transac
tions de la classe ouvrière avec les négociants 
qui ont boutique ouverte et fournir à l'ouvrier 
le temps de s'intéresser à une foule d'affaires 
publiques. 

La conférence des Comités suisses pour 
l'observation du dimanche, qui a eu lieu à 
Berne Ie 24 novembre 1891, a été nantie de ce 
sujet par M. F. Courvoisier, avocat à Bienne. 
Les délégués présents trouvèrent le sujet si 
important qu'ils nommèrent un Comité d'ac
tion, chargé, dit le procès-verbal de la confé
rence, « de travailler à introduire en Suisse le 
repos du samedi après-midi, sans aucun pré
judice pour le salaire de l'ouvrier et afin do 
décharger le dimanche d'une foule de choses 
qui concernent la vie sociale (1). % 

Le Journal de Verneuil (Eure) du 8 mai 1892 
et la Gazette de Bruxelles du 13 août suivant 
préconisent aussi dans des articles intéres
sants la liberté du samedi après midi pour les 
ovuriers de l'industrie. 

Le Congrès pour le repos du dimanche tenu 
à Stuttgart, fin mai 1892, dans sa séance sur 
l'industrie et le commerce, a voté Ia proposi
tion suivants, que nous trouvons assez timide, 
quoique bonne en elle-même : « Le Congrès 
recommande instamment à tous ies chefs 
d'ateliers et do fabriques do libérer les femmes 
de leur travail au moins dès 4 heures de 
l'après-midi le samedi et la veille des jours 
de fête. » 

Le Bulletin dominical de novembre 1892 attire 
aussi l'attention de ses lecteurs sur ce point 
en ces termes : 

« Une réforme très désirable et qui nous 
parait devoir s'imposer en vue du bien-être de 
l'ouvrier et de l'ouvrière c'est, outre le repos 
du dimanche, la libération de la fabrique ou 
de l'atelier le samedi après-midi, ou au moins 
quelques heures plut tôt que d'ordinaire. >s 

Le rédacteur fait ressortir les bienfaits qui 
résulteraient de l'adoption de cette réforme. 
L'idée est donc lancée, elle commence à faire 
son chemin sur le continent européen. 

On sait qu'en Angleterre toutes les manu
factures et usines pratiquent le chômage des 
dernières heures du samedi. Tous les maga
sins étant fermés le dimanche, il serait impos
sible aux ouvriers de s'approvisionner si on 
ne leur donnait le moyen de le faire la veille. 

La ville de Roanne (Loire) est placée de
puis plusieurs années, du moins en ce qui 

(1) Ce Comité d'action, composé d'hommes 
trop occupés, n'a pu faire que peu de chose 
jusqu'ici. 

concerne l'industrie de tissus, qui est d'ail
leurs de beaucoup la principale, sous le même 
régime. C'est le seul centre manufacturier 
français où, à notre connaissance, la libéra
tion des ouvriers et ouvrières le samedi après-
midi ait été adoptée par la totalité des chefs 
d'une même industrie. Il nous a paru qu'un 
résumé succinct des expériences faites pour
rait avoir son utilité pour d'autre centres in
dustriels. Etant allé aux informations, voici les 
données que nous avons recueillies : 

Roanne compte d'après le dernier recense
ment 31,400 habitants. En 1818 il n'y en avait 
que le quart ; cette augmentation est énorme 
comparativement à celle qu'on constate dans 
d'autres villes ; ainsi Genève, dans le même 
laps de temps, a seulement un peu plus que 
doublé. Ce qui fait la prospérité de Roanne, 
c'est Ia fabrication des étoffes de coton. Elle 
compte 20 tissages mécaniques, dont le plus 
important à 650 métiers, et le moindre 220. 
Cela représente au total 6,800 à 7,000 métiers, 
produisant chacun en moyenne Io mètres d'é
toffe par jour (nous [lassons sous silence les 
métiers dits « à la main » qui occupent aujour
d'hui encore un certain nombre de tisseurs). 
C'est donc plus de 100,000 mètres de cotonne 
jetés quotidiennement dans la consommation. 
Eh bien ! les 8,000 à 9,000 ouvriers et ouvrières 
et avec eux tout Io nombreux personnel ratta
ché à cette industrie (sauf les mécaniciens 
chargés de l'entretient du matériel), jouissent 
de leur liberté pendant l'après-midi du samedi, 
outre cslle du dimanche. Voici comment la 
chose s'est produite : 

En 1887, un filatcur de Rouen, ami des ou
vriers, vint exposer au cercle catholique de 
Roanne l'organisation de son usine au point 
de vue de l'avantage moral et religieux de ses 
employés. Parmi les mesures dont il se louait 
le plus, il signalait Io chômage du samedi 
soir, qu'il avait emprunté à l'Angleterre, et 
qui, d'après lui, était la condition nécessaire 
du véritable repos du dimanche. 

Un fabricant de cotonnades fut très im-
pressioné par ce qu'il entendit. Il lui parut 
que cettte amélioration s'imposait dans l'in
dustrie roannaise, d'autant plus que le nom
bre des femmes qui y sont employées est au 
moins égal à celui des hommes. Sans attendre 
l'adhésion d'aucun de ses collègues, il l'appli
qua chez lui. Mais il fallait compenser les 
heures perdues. Auparavant les ouvriers tra
vaillaient onze heures par jour, soit 66 heures 
par semaine, le travail du dimanche n'ayant 
jamais existe dans les usines mécaniques. Ils 
entraient a l'atelier à 6 heuros et demie du 
matin pour en sortir à midi ; l'après-midi il-
étaient à l'ouvrage do 1 heure et demie a 7 
heures. L'industriel en question lixa l'entrée 
une demi-heure plus tôt, et la sortie du sa
medi à 1 heure au lieu de midi, la dernière 
heure étant employée an nettoyage dos mé
tiers. Cela faisait en tout 64 heures et demie 
de travail par semaine ; il n'y avait donc plus 
en réalité qu'une perte d'une heure et demie, 
qu'on jiout considérer comme insignifiante. 

Cotte innovation fut d'abord assez mal ac
cueillie par les ouvriers, à cause de l'augmen
tation de travail des cinq premiers jours de l.-i 
semaine. Ils finirent pourtant par l'accepter. 
D'ailleur, dès l'été suivant, le patron renonça 
à la demi-heure supplémentaire. Elle no fut 
dès lors plus rétablie. Le sacrifice pécuniaire 
demandé à l'ouvrier n'était pas ruineux pour 
lui ; Io tisseur roannais travaille aux pièces 
et gagne, actuellement encore, do meilleures 
journées que ceux delà plupart de villes simi
laires du Nord ou de l'Alsace. 

Pendent deux ans, la tentative dont nous 
venons de parler resta isolée; les autres fa
bricants hésitaient à l'imiter, soit qu'il redou
tassent la diminution de production, soitqu'ils 
ne partageassent pas le point do vue religieux 
de celui qui avait pris cette bonne initiative. 
Cependant, à partir de 1879, quelques patrons 
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se rendaient à l'évidence, mais l'un après 
l'autre, sans entente préalable. Ils refusèrent 
même de laisser discuter la question dans 
leur syndicat, pensant qu'elle ne pouvait être 
qu'une occasion de discorde. Mais la cause 
venait d'être chaudement défendue par un 
journal de la ville, qui avait ensuite publié ses 
articles en brofchure ; ce plaidoyer, animé du 
meilleur esprit, n'avait pas peu contribué, 
nous aimons à le croire, à déterminer ces 
Messieurs à entrer dans la nouvelle voie. 

(A suivre.) 

Nouvelles diverses 

S o n d a g e d e l ' a l u m i n i u m . — Après des 
essais nombreux, la maison M. Lançon, de 
P.iVmii', vient de trouver pour l'aluminium une 
soudure qui ne laisse rien à désirer, ainsi que 
l'attestent des certificats de premier ordre, 
comme ceux de MM. Escher Wyss & Cie, de 
Zurich ; Société anonyme pour l'industrie de 
l'aluminium, à Neuchosen, et de M. le docteur 
A. Rossel, professeur de chimie à l'université 
<le Berne. 

Les personnes qui s'occupent ou qui s'inté
ressent à cette nouvelle industrie sont invitées 
ή rendre visite à M. Herzig, rue du Parc, 86, 
à la Chaux-de-Fonds, qui se fera un plaisir de 
les renseigner. Peut-être y a-t-il des combi
naisons à trouver qui seront une nouvelle 
source de travail pour notre localité. 

(Communique). 

A Ia d o u a u e d e B e l l e g a r d e . — On lit 
dans le Courrier de l'Ain : 

c De nombreux touristes se sont rendus à 
Genève et dans la Haute-Savoie. Hier, au re
tour des trains, nous avons constaté avec 
satisfaction que les voyageurs sans bagages 
n'étaient pas retenus dans la salle de visite. 

C'est là une excellente mesure dont il faut fé
liciter les chefs de la douane de Bellegarde. Il 
y a lieu d'espérer qu'ella sera appliquée dès 
maintenant d'une façon générale. 

« On ne voit pas, en effet, l'utilité qu'il y a 
pour la douane de garder enfermés pendant 
quinze ou dix-huit minutes, dans la salle de 
visite, des voyageurs qui n'ont pas de colis. Il 
parait au contraire rationnel et convenable 
que les voyageurs sans bagages soient autori
sés à sortir immédiatement de la dite salle. 

« Cette mesure est absolument compatible 
avec les exigences du service de la douane. » 

Ce sont là d'excellents symptômes. 

Variétés 

P e t i t s p ro f i t s p a r l e m e n t a i r e s . — On 
écrit de Christiania à l'Indépendance belge : 

Le consul général d'Angleterre à Christia
nia est en ce moment menacé de l 'anathème 
de la Norwège parlementaire, pour des raisons 
bien piquantes. 

Vous n'ignorez pas que le cabinet Gladstone 
est favorable à l'idée de la rémunération par
lementaire et que, pour l'appuyer, lord Rose-
bery saisissait récemment le Parlement d'un 
Livre bleu exposant le chiffre des traitements 
alloués aux députés des pays étrangers, les 
faveurs dont le monde parlementaire jouit en 
France et ailleurs sur les chemins de fer et 
tous les agréments qu'assure dans certains 
pays l'exercice d'un mandat de représentant. 

Dans cette liste curieuse, le Storthing nor
végien occupait une place spéciale. On y trou
vait ,un rapport de M. Mitchell, consul géné
ral d'Angleterre à Christiania, et à la lecture 
de ce rapport, d'ailleurs scrupuleusement vé-

ridique, les membres de la Chambre des Com
munes d'Angleterre ont pu lire, non sans 
ahurissement et sans gaieté, que certains de 
leurs collègues norvégiens obtiennent de la 
Trésorerie une indemnité pour « soins médi
caux ». L'avantage de se payer des bains-aux 
frais de l'Etat et de se faire également masser 
ou arracher des dents gratis pro Deo, en leur 
qualité de représentants du peuple, tout cela 
en sus de leurs émoluments réguliers, qui 
s'élèvent à 12 couronnes par jours — environ 
17 fr. 50 — cela constitue un assez joli salaire, 
dans un pays où la vie est à très bon marché 
et où un gros contingent de la représentation 
nationale se compose de paysans habitués à 
vivre sur un pied très modeste et pratiquant 
l'économie avec une rare conscience. 

Comme vous le concevez, ces renseigne
ments ont fait sensation sur les bords de la 
Tamise, et le Times a exprimé la stupéfaction 
qu'ils ont causé à AVestminster, dans un ar
ticle assez peu flatteur pour notre Storthing. 
De là la profonde colère des radicaux norvé
giens contre M. Mitchell, consul général d'An
gleterre, ce « délateur », ce pelé, ce galeux, 
qui a fait tous le mal. M. Ullmann, le chef du 
parti, qui a vu mentionner dans le rapport de 
M. Mitchell le récit d'un voyage dont le Tré
sor lui a remboursé les frais, est particulière
ment irrité, et on lui prête l'intention de pro
tester publiquement contre le rapport du con
sul dans une des prochaines séances du Stor
thing. 

Cote de l'argent 
du 21 Juin 1893 

Argent fin en grenailles . fr. 143»90 le kilo. 

Qui pourrait entreprendre 

Dorages 
et nickelages 

de inouvemts par grandes séries. 

Adresser offres et prix à la 

F a b r i q u e d e K K V l L A R D . 
2167-5 

Pour mécanicien 
On offre à vendre une r a b o 

t e u s e en parfait état. 2168-5 
S'adresser Fabrique <le Bévilard. 

Qui fabrique les finissages 

remontoirs cylindre 18,19 et 

20 Hg., lépines et savonnettes 

système GlashUtte ou autre ? 

Ecrire sous chiffre P. M. 29 

paste restante, PORRENTRU Y. 
2169-1 

On cherche des 

Termineurs 
•consciencieux pour livraisons de 
m o u v e m e n t s a a n c r e e t a cy
l i n d r e . 2163-2 

On p r e n d r a i t aussi un a r r a n 
g e m e n t avec un important fa 
b r i c a n t pour la livraison des 
mouvements ou on e n g a g e r a i t 
ii salaire fixe pour les t e r m i n a -
g e s un h o r l o g e r tout à fait ca
pable, connaissant la f a b r i c a 
t i o n . 

Offres sous chiffre P 5575 Y à 
H a a a e n s t e i n Λ Vogler 

a B e r n e . 

On offre 
à vendre, faute d'emploi, u n m o 
t e u r a gaz (Deutz) de 4 che
vaux. — S'adresser au bureau du 
journal. 2165-1 

Vente d'horlogerie 
On offre à vendre un stock 

d'horlogerie comprenant: 
729 montres or. 
494 ;> argent. 
110 » métal. 

Le tout de bonne qualité et ré
parti en 51 lots. 2164-3 

La marchandise peut être visi
tée au bureau de M. Hirsch, rue 
Léonold Robert, 64, à la Chaux-
de-Fonds, chaque jour ouvrable 
de 10 h. du matin à midi et de 2 
à 4 h. du soir. 

Les offres devront être faites, 
sous plis cachetés portant la men
tion : « Offre pour l'horlogerie S. 
Hirsch » et être adressées jusqu'au 
22 Juin courant, à midi, au notaire A. 
Quartier, rue Fritz Courvoisier, 9. 
à la Chaux-de-Fonds. 

MATILE-MATHEY 
CHEMISIER 

— B I E N N - E — 

Fabrication de pochettes pour 
montres. 2080 

Une maison d'horlogerie 
de Chaux - de - Fonds serait 
disposée à prendre la repré
sentation d'une Fab r ique 
d'ébauches. S'occupant de 
la partie depuis nombre d'an
nées elle connaît la clientèle 
à fond. — Adresser les offres 
case 6 1 1 , Chaux-de-Fonds. 

2158-2 

En petite mécanique il y a lar
gement par an 2175-1 

100,000 francs d'affaires 
sûres et profitables à prendre pour 
une maison sérieuse et bien ou
tillée, disposée d'entrer dans une 
combinaison honnête. 

Ecrire A. Speidel, 112, Universi-
tâtsstrasse, Zurich. (H. 5012 X.) 

AVIS 
aux 2171-52 

A quelle maison peut-
on confier environ 5000 
francs par mois comme 
décolletase et pe
tite mécanique soi-
S T î l é S ? 2172-1 

S'adresser sous chiffre A. 
112 au bureau du journal. 

S. 

Messieurs les fabri
cants d'horlog-erie soi
gnée haute fantaisie 
sont priés de soumettre 
leurs genres avec prix 
à Messieurs Courvoi-
sier frères à Ia Chaux-
de-Fonds. 2173-3 

EXPOSITION 
de la 2153-1 

Société des amis des arts 
à la Chaude-Fonds, du 11 au 28 juin 

I Salles du Musée de Peinture | 
du Collège Industriel 

L'Eposition est ouverte tous les 
jours de 9 h. du matin à 6 h. dn soir. 

Fabricants d'horlogerie 
Cadrans flinqués, émaux trans

parents de toutes couleurs et 
formes, sur plaques fin, produi
sant les plus brillants effets. 

P r i x s a n s c o n c u r r e n c e . 

César Wuilleumier 
3, rue du Puits, 3 

CHAUX-DE- IOSD» 

BUREAU ÎNTERNATIONALDE $ 

'BREVETS DINVENTIOuJ 
;5SD(£YE. SlfiSSE 
E.JMER-SCHNEIDER 

T e r m i n a g e 2i«-4 
Un horloger demande à termi

ner des pièces à ancre grandes ci 
petites, bonne qualité courante. 

Adresser les offres sous chiffres 
ZA.. 1840, au bureau du journal. 

H. KLEINERT 
R u e C e n t r a l e , 1 3 , B i e n n e 
Aciers suédois et anglais, et 

Laitons pour tous les usages de 
l'horlogerie. 1975-35 
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Chaînes de montres 
en Métal blanc, Nickel, Doublé, Talmi doublé or, Argent 800/ιοοο· 

ca. 1000 échantillons divers 2161-11 
Envois à choix. =^^== Nouveautés. 

Schrenk & Burger 
Ramsen, Cant. Schaffhouse. 

NOUVELLEBOITEDEMQNTBE ÈCONOMIOUE 
E T I M P E R M É A B L E 

de F. B O R G E L , fabricant, à Genève 

Marque do Fabriqni 

d é p o s é e 

Brevetée dans tous les pays 

Les contrefacteurs seront 
poursuivis avec toutes les 

rigueurs de la loi. 

Fig. 2 

ψ 
Fabrication en toutes grandeurs et pour tous genres de mouvements 

m- AVIS - w 
à JVI]VI. l e s F a b r i c a n t s d ' H o r l o g e r i e 

M. F . B o r g e l porte à la connaissance de tous les fabricants 
d'horlogerie qu'ils trouveront des Boîtes économiques et imper
méables à vis brevetées toutes faites et montées d'une façon inter
changeable et soignée en forme Bassines et Ls XVI 

sur mouvements I>ul>ail, IUonnin, F r o s s a r d A- C'i0 de Porrehtruy 
» F o n t a i n e i n e l o n ι 

à prix réduits et avec emboî tage préparé en a r g e n t , g a l o n n é , 
a c i e r et p l a q u é o r . 

I ^ H On fabrique la boîte or sur c o m m a n d e I M 
Représentation et dépôt de vente à Chaux-de-Fonds chez : 

M. Rodolphe Uhlmann, Rue Daniel JeanRichard, 21. 
Forte récompensa à toute personne dénonçant un contrefacteur. 

Aucune autre fabrique n'est autorisée à la fabrication de cette boite. 

K^ AVIS "W 
MM. D n b a i l , M o n n i n , F r o s s a r d «fc C ie, de Porrentruy avisent 

MM. les fabricants qu'ils livrent dès maintenant leurs mouvements 
finissages 19'" Glashiitte et 18, 19"' à ponts avec mécanisme d'emboi-
boitage tout fixé, spéc ia lement des t iné pour la Boîte imperméable 
et économique à vis Borgel. 

DUBAIL, MONNIN, FROSSARO & Cle. 

AVIS 
La F a b r i q u e d e F o n t a t n e m e l o n avise MM. les fabricants 

qu'elle livre dès maintenant ses iinissages 18 et 19'" avec mécanisme 
d'emboitage tout préparé, spéc ia lement des t iné pour la Boîte éco
nomique et imper , éable à vis Borgel. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE DE FONTAINEMELON. 

M I A R I N E , INSURANCE COWPANY, LlITED 
Transport-Versicherung. — Assurances transport. 

F o n d é e à L o n d r e s e n 1 S 3 6 . 

Capital fr. 25,000,000. — Réserve fr. 12,000,000. 

Assurances du transport de valeurs et de marchandises, pa r terre 
et pa r eau, par polices spéciales, d'abonnement et en bloc. — Assu
rances de corps de bateaux à vapeur. — Assurances de voyages. 

Sécurités de premier ordre. — Conditions avantageuses. 

Prière de s'adresser pour tous renseignements au directeur, fondé 
de pouvoirs pour la Suisse, M. A l f r e d B o i i r q u i n , à Neuchâtel, ou 
aux agents dans les cantons. 2075-40 

:,' 

Aux Marchands horlogers 
U n h o r l o g e r , n o u v e l l e m e n t é tab l i , a y a n t un s y s 

t è m e de m o n t r e s s i m p l e , de b o n n e qua l i t é c o u r a n t e , 
a ins i q u ' u n g e n r e de f a b r i c a t i o n t o u t à f a i t n o u v e a u , 
qu i lu i p e r m e t de l i v r e r à t r è s bas p r i x , d é s i r e se 
m e t t r e en r e l a t i o n s d 'a f f a i res a v e c M e s s i e u r s les m a r 
c h a n d s h o r l o g e r s . S p é c i a l i t é s en 18 e t 19 l i gnes a n c r e . 

Adresser les offres aux initiales J. W. P. 59, poste restante, BIEWNE. 2170-2 

R é g u l a t e u r s à poids et à ressorts en tous genres. 
— Fabrication de P e t i t e s P e n d u l e s à ressorts. — 
COUCOUS à resssorts et à poids. — H o r l o g e s d e l a . 
Forê t Noire. — Réveils. 2162 il 

D e m a n d e z n o t r e 

Catalogue de Poche 
SCHRENK & BURGER 

Ramsen, Cant. Schaffhouse. 
Soudure d'Aluminium 

à la flamme et au fer 
B r e v e t d e ML. L a n ç o n , d e B i e n n e 

En vente chez MM. Schanz frères, fournitures d'horlogerie, 
Chaux-de-Fonds, et chez le dépositaire, M. J. Herzig, rue du 
Parc, 86, Chaux-de-Fonds. 2174-4 

M a r q u e 

déposée 

ANNO 1854 

FABRIQUE d'HORLOGERIE 

Louis MULLER & O 
B I J g M S i T B (Suisse) Rue Centrale 18 

SPÉCIALITÉS : Remontoirs 10 et 11'", acier, argent, or et celluloïde, 
en boîtes de toutes façons. Boules, demi-boules , breloques, châ te 
laines, bracele ts , b roches -mont res , pendulet tes et autres combinai
sons de l'horlogerie avec la bijouterie. Montres ca r rées ΙΟ'" et 18"'. 

Boules presse-lettres 28'" avec et sans étriers. 
Doubles chronographes brevetés. 1846-18 

L'IMPRIMERIE 
DE LA 

Fédération Horlogère Suisse 
CHAUX- » E - FOMDS 

s e c h a r g e d e l ' i m p r e s s i o n d e t o u s l e s t r a v a u x 
t y p o g r a p h i q u e s . 

Prompte exécution, travail soigné, aux meilleures conditions. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE 

ALBERT SÉMON, St-Iraier 
Montres or, argent et acier fan

taisie de toutes variétés 10, 11 et 12". 
Montres cal. savonnettes boules 

argent et acier, richement décorées. 
10" contours or, argt., argt. doré 

et acier, boules cristal variées, à 
chaînettes ou châtelaines. 

Boules Presse lettre 30" ancre et 
cylindre, trotteuses au centre. 

Montres 16 et 19" argent, acier et 
alluminium ancre et cylindre, trot
teuse au centre. 

18" acier, argent et galonné, cy
lindre et ancre. 1993-1 

Sur commande, tous les genres. 

F A B R I Q U E 

D'HORLOGERIE 
à vendre où à louer à des con
ditions exceptionnelles dans un 
des grands centres horlogers une 
fabrique avec ou sans machine à 
vapeur, pouvant contenir 60 à 70 
ouvriers. 

S'adresser à B. T. R. au bureau 
du journal. 2088-1 

Diamantine nouvelle 
p o u d r e t r è s r e c o m m a n d é e 
p o u r po l i ssages p r o m p t s 
e t s o i g n é s d ' ac i e r s e t m é 
t a u x , 2099-1 

E. F r e i t a g , 
B I E i S r i S T E ( S u i s s e ) . 

E x p o r t a t i o n . 

Oxidage 
d . e B o î t e s a c i e r 

O u v r a g e s o i g n é 2124 

Jean FINGER 
LONGEAU près Bienne 

C, Hanslin & Cie 

Ingénieurs e t a g e n t s de b reve t s 

2115-22 B e r n e (H4735Y) 

Imprimorie de la Fédération horlogère suisse, Chaux-de-Fonds 


